
  

 
Les Archers du Bélinois sont heureux de vous inviter au concours de tir en salle "2 x 18m" Qualificatif individuel 

2 Départs Le Samedi 12 et Dimanche 13 novembre 2016  
Dans le gymnase du complexe sportif « JEAN-CLAVERIE » à 

 Laigné en Belin (72220)   
Informations pratiques 

 Le contrôle du matériel sera effectué pendant l’échauffement 
 -      Blasons de 80 pour les poussins, benjamins et minimes arc classique et arc nu, basons de 40 pour les autres catégories d’arc classique et arc nu, avec possibilité de tri spot (si demande préalable lors de l’inscription) - Tri spots pour toutes les catégories d’arc à poulies 
 Tenue Blanche ou de Club souhaitée, 
 Chaussure de sport en salle obligatoire 
 Licence FFTA, certificat médical et autorisation parentale (pour les mineurs) obligatoire    

 
 
Récompenses  
 Aux 3 premiers de chaque catégorie 
 A la première équipe classique mixte 
 A la première équipe jeunes (Benjamins et minimes) 
 A la première équipe poulies mixte 

Inscriptions auprès de : 
  M. Patrick COUPRIE 7. cours Ariane 72230 Moncé en Belin Tel : 06.15.36.55.76 E-mail : archersdubelinois@orange.fr  Et copie à : patrick.couprie@wanadoo.fr   
En espérant vous recevoir nombreux, amis archers nous vous saluons 
 

 

Départs  Ouverture du greffe Début de l’échauffement (20 mn sur cible) Début des tirs 
1 Samedi après midi 14h00 14h30 15h00 
2 Dimanche Après midi  13h30 14h00 14h30 

 

      

 Remise des récompenses le dimanche 
vers 17h30, suivie d’un verre de l’amitié 

 Sur place boissons chaudes et froides, plus 
pâtisseries, confiseries et ambiance 

 Des photos pourront être prisent pendant 
la compétition, et être diffusées sur notre 
site internet et notre page « Facebook ». 
Les personnes qui désir se réserver leur 
droit à l’image doivent nous le signaler 
lors des périodes d’ouverture du greffe 
 

 

Droits d’inscriptions 
Licence 1 tir 2 tirs 
Jeunes 6,00€ 8,00€ 
Adultes 8,00€ 12,00€ 

 

 

56 places maxi par départ. Les inscriptions seront retenues par ordre d’arrivée Les règlements par chèques sont à l’ordre de ‘’Cie  Archers du Bélinois’’ 


